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Croissance de l’activité au S1 2014-2015 
 
 

En milliers d'€ 
Au 31 mars  S1  

2013 – 2014  S1 
2014 – 2015* 

Chiffre d'affaires  693,3   702,7 
 

*Chiffres non audités 
 
 
 
 
I.CERAM, spécialisée dans les implants orthopédiques innovants et implants en céramique, 
enregistre sur le 1er semestre 2014-2015 un chiffre d’affaires de 703 K€ en croissance par rapport au 
S1 2013-2014. 
 
Ce niveau d’activité reflète la bonne dynamique commerciale d’I.CERAM dont le nombre d’implants 
vendus a augmenté de 36% par rapport à l’an dernier. Cette accélération commerciale a permis 
d’absorber la baisse de tarification de 9,0% appliquée par l’Assurance maladie à partir du mois 
d’octobre 2014 sur les prothèses de hanches qui ont représenté 54% des ventes d’I.CERAM au 
premier semestre. 
  
L’accélération des ventes de la société, notamment à l’étranger, devrait lui permettre d’absorber 
totalement la nouvelle base de prise en charge par l’Assurance maladie sur l’exercice en cours.  
 
 
Perspectives confirmées 
 
La qualité des produits I.CERAM et la montée en puissance de sa force commerciale ont d’ores et 
déjà permis à la société d’augmenter de 30% le nombre de ses clients.  
 
L’implication continue de ses équipes R&D dans le développement d’implants innovants en 
céramique, à l’image de sa prothèse de cheville AKILE, seul modèle dans le monde à disposer d’un 
double revêtement céramique, permet à la société d’anticiper des lancements de produits très 
prometteurs. 
 
Conformément à sa stratégie, I.CERAM va accélérer son déploiement sur de nouveaux territoires et 
poursuivre les mises sur le marché de nouveaux produits innovants.  
 



 
Changement de  date de clôture  de l’exercice 
 
Par ailleurs, l’Assemblée Générale Mixte d’I.CERAM, réunie le 31 mars 2015 à Limoges, a approuvé 
les comptes sociaux et consolidés de la Société relatifs à l’exercice clos le 30 septembre 2014 et 
adopté une résolution visant à modifier la date de clôture de l'exercice social de la Société au 31 
décembre.  Il est précisé que cette modification s'appliquera à l'exercice en cours, d’une durée 
exceptionnelle de 15 mois et qui clôturera le 31 décembre 2015.  
 
Cette décision de reporter de trois mois (du 30 septembre au 31 décembre) la date de clôture de 
l'exercice social de la Société a pour objet de faciliter la communication financière ainsi que le suivi 
de l'activité et des résultats d’I.CERAM.  

 
 
 

I.CERAM est éligible aux dispositifs  
ISF - Loi TEPA, PEA et PEA – PME 

 
A propos d’I.CERAM : 

Créée en 2006 à Limoges, la société I.CERAM conçoit, fabrique et commercialise des implants orthopédiques 
innovants (11 brevets internationaux) et des implants en céramique offrant une biocompatibilité unique. 
S’appuyant sur son savoir-faire et une expérience de plus de 30 ans de ses dirigeants, la société a décidé 
d’accélérer fortement son développement sur les biocéramiques. I.CERAM est labellisée « entreprise 
innovante », certifiée ISO 9001, ISO 13485 et bénéficie du marquage CE. Fort de 25 salariés et d'un outil de 
production à la pointe de la technologie, I.CERAM bénéficie d’un très fort potentiel développement. La société a 
réalisée avec succès un placement privé de 2,7M€ et s’est introduite sur Alternext Euronext Paris le 19 décembre 
2014. ISIN : FR0011511971 – ALICR 
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Relations  investisseurs 
Christophe Durivault 

Tél : +33 (0)5 55 69 12 12 
finances@iceram.fr  

Communication financière 
Solène Kennis 

Tel : +33 (0)1 75 77 54 68 
skennis@aelium.fr 
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